
 
    
 

AVIS PUBLIC 
 
 
 

Avis aux personnes intéressées par une consultation publique sur un projet de  
règlement modifiant le Règlement de zonage  

 
Lors d’une séance tenue le 6 novembre 2023, le conseil municipal a adopté le premier projet de 
règlement numéro 332-2023 intitulé : Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 
RRU2-2012, le règlement relatif à la gestion des règlements d’urbanisme numéro  
RRU5-2012 et le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) numéro 208-2015 aux fins de permettre les garderies dans la zone R-58, de régir les 
pavillons de piscine et de régir les points de retour de contenants consignés. 
 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le 4 décembre 2023 à 18 h 30, à l’Hôtel de 
Ville situé au 1370, rue Notre-Dame à Lavaltrie. Au cours de cette assemblée, le maire ou une 
personne désignée à cette fin expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et 
organismes qui désireront s’exprimer. 
 
Le projet de règlement a pour effet : 
 

 De permettre les garderies dans la zone R-58 (montée Guy-Mousseau et rue Rose), tout 
en assurant leur intégration dans le milieu par le biais du règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale. 
 

 De régir les pavillons de piscine comme suit : 
 

• Superficie maximale de 50 m2.  
• Hauteur maximale de 4,6 mètres sans excéder la hauteur du bâtiment principal. 
• Distance minimale de 2 mètres du bâtiment principal et de 1 mètre de tout autre 

bâtiment. 
• Ne peut être annexé qu’au bâtiment principal. 

 
 De permettre les points de retour de contenants consignés sur l’ensemble du territoire, 

tout en assurant leur intégration dans le milieu par le biais du règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale. 
 

Le projet de règlement ainsi que le plan de zonage peuvent être consultés au bureau de la 
soussignée à l’Hôtel de Ville, aux heures normales de bureau ainsi que sur le site Internet de la 
Ville. 
 

 
Donné à Ville de Lavaltrie, ce 15 novembre 2023 

 
 
 

  
Marie-Josée Charron, greffière  
 

https://www.ville.lavaltrie.qc.ca/storage/app/media/R%C3%A8glements%20municipaux/332-2023.pdf
https://www.ville.lavaltrie.qc.ca/storage/app/media/R%C3%A8glements%20municipaux/urbanisme/Plan_zonage_15062023.pdf
http://www.ville.lavaltrie.qc.ca/ville/reglementation-municipale/rubriques/projets-de-reglement
http://www.ville.lavaltrie.qc.ca/ville/reglementation-municipale/rubriques/projets-de-reglement
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